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1. PREAMBULE  
 
Le diagnostic conduit sur l’ensemble de la Communauté de Communes du Thouarsais a 
permis de mettre en évidence deux problématiques relativement distincts mais 
complémentaires à l’échelle du bassin : 
 
Centre-Ancien de Thouars   
 

�  Population caractérisée par une forte représentation des personnes seules et couples 
sans enfants : jeunes installés dans les locatifs privés et sociaux et propriétaires-
occupants plutôt âgés. Cette composition permet encore une assez large diversité 
sociale. 

 

�  Parc de logement marqué par une vacance prononcée (de l’ordre de 15%) et la 
persistance de conditions d’inconfort et d’insalubrité, diffuses le plus souvent. 

 

�  Marché immobilier peu dynamique caractérisé par une offre surabondante de petits 
logements locatifs et des prix d’immobiliers très bas liés à la dégradation des immeubles, 
aux coûts de revalorisation et à la faiblesse de la demande. 

 

�  Bâti le plus souvent constitué d’immeubles étroits présentant fréquemment des 
différences de niveaux 

 

�  Dysfonctionnement urbains importants liés à la forte dégradation de l’activité commerciale 
dans certains secteurs, au manque d’entretien du bâti et à la trop lente remise à niveau 
des voiries et des espaces publics. 

 
Extension XIXème de Thouars et Centre-Ancien des Co mmunes  
 

�  Population constituée essentiellement de propriétaires-occupants où les ménages d’âge 
mûr et les retraités dominent. 

 

�  Vacance et insalubrité faibles, fréquemment liées à des problèmes de succession. Le 
parc indigne subsiste mais a diminué fortement ces dernières années. Il est occupé le 
plus souvent par des ménages âgés. 

 

�  Parc de résidences principales présentant un déficit important en logements locatifs 
publics et privés 

 
�  Marché immobilier plutôt dynamique présentant quelques exemples d’investissements 

locatifs mais, le plus souvent, les biens sont achetés par des propriétaires occupants. 
 

�  Bâti constitué le plus souvent de maisons avec terrains attenants. Les bâtiments agricoles 
et les murets sont encore très présents mais le plus souvent en mauvais état. 

 

�  Noyaux urbains plus ou moins denses constitués de faubourgs (Thouars), de centres-
bourgs et de hameaux souvent importants. La présence de bâtiments agricoles, 
aujourd’hui peu ou pas utilisés dans les communes, est également à signaler. A Thouars, 
la place Lavault assure la transition entre le centre ancien et l’extension XIXème. Un 
certain nombre de communes ont mené des opérations de réaménagement de leur noyau 
central. 
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La mise en évidence de ces deux problématiques cond uit à proposer deux OPAH 
distinctes : 
 

�  Une OPAH Renouvellement Urbain sur le centre ancien  de Thouars en raison 
principalement des difficultés urbaines et immobili ères, 

 

�  Une OPAH Classique Thématique (volet patrimonial, v olet locatif social, volet 
changement d’affectation des bâtiments agricoles) p our les noyaux anciens des 
communes et le quartier XIXème de Thouars. 

 
 
 
 
 
Le présent document traite de l’OPAH Classique Thém atique qui concerne 
le quartier XIXème de Thouars et les groupements bâ tis des communes 
(zones UG pour les communes concernées par le PLU i nter-communal et 
secteurs bâtis anciens des communes, une cartograph ie des zones 
concernées a été établie et sera annexée à ce dossi er). 
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2. NECESSITE ET INTERET D’UNE OPAH – ELEMENTS DE DI AGNOSTIC 
 
 
Les éléments de constats chiffrés et l’approche de terrain permettent de mettre en évidence 
un certain nombre de caractéristiques utiles à la détermination des potentialités de l’OPAH.  
 
 
2.1 Pour le quartier XIXème de Thouars  
 

·  100 logements vacants (2004). 

·  De l’ordre de 150 façades dégradées  ou à améliorer. 

·  63 bénéficiaires du RMI dont 62% ont entre 30 et 49 ans, 51% sont célibataires 
et 32% sont des familles mono-parentales. 
 

·  une centaine de logements privés jugés potentiellement indignes en 2001 
 

·  40 % des logements potentiellement indignes occupés par des propriétaires 
occupants. 

·  69 logements sociaux publics et privés (1389 à Thouars) dont 7 sont des 
logements d’insertion, un taux faible de 8% du parc des résidences principales. 

·  Parmi les logements sociaux, on trouve 10 logements conventionnés privés . 
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2.2 Pour les autres communes  
 
·  170 logements vacants 

·  470 façades de logements dégradées  - Hôtels particuliers : 23 
globalement  - Logements : 245 
sur tout le territoire - Bâtiments agricoles : 202 

·  1 242 façades dégradées en zone UG (logement, granges,..) en état moyen et 
mauvais. 

·  391 façades en enduit avec tuffeau. 

·  78 bénéficiaires du RMI dont 71% ont entre 30 et 59 ans, 62% sont des 
célibataires et 17% des familles mono-parentales 

·  280 logements privés jugés potentiellement indigne en 2001. 

·  70 % des logements potentiellement indignes occupés par des propriétaires 
occupants âgés de plus de 60 ans. 

·  228 logements sociaux publics (184 HLM et 13 communaux) et privés 
conventionnés (31) hors Thouars. Un taux variant de 2 à 10 % selon les 
communes, nettement inférieur aux ratios moyens. 

·  31 logements conventionnés existants dans les communes 
dont : 58 % en T1 

  32 % en T2 
    7 % en T3 
    3 % en T4 et + 
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3. ELEMENTS DE CADRAGE  
 
3.1 Orientations pour l’OPAH  
 
3.1.1 Les potentialités 
 
Elles sont liées aux capacités de réhabilitation et de transformation du site en fonction : 
 

·  Du marché immobilier, des emprises foncières, des caractéristiques techniques 
 

·  De la dureté opérationnelle du projet : 
 

�  Vacance forte (dureté faible) 
 

�  Contrainte du relogement (plus elles sont élevées et plus la dureté est forte) 
 

�  Statut d’occupation (les statuts d’occupations différents renforcent la dureté 
foncière avec les propriétaires occupants qui présentent souvent de faibles 
mobilités) 

 

�  Propriété juridique (la présence de copropriétés ou de successions non 
réglées ou vacantes renforcent la dureté) 

 

�  Caractéristiques techniques (faible taille des parcelles, nécessité de 
curetage, prix élevé de l’immobilier renforcent la dureté) 

 

·  De la faisabilité économique et financière dépendante : 
 

�  Des flux de transactions 
 

�  De l’activité du marché local 
 

�  Des cycles locaux de redistribution de la propriété 
 

�  De la possibilité de s’appuyer sur les cycles locaux pour revaloriser les biens 
 
3.1.2 Le ciblage de l’intervention publique 
 

Des simulations seront réaliser ultérieurement en comparant pour les mêmes opérations le 
bilan avec et sans intervention publique 
 
3.1.3 Les marges de manœuvre de l’action publique 
 

Les grandes lignes du projet seront définies : 
·  Grandes lignes de l’action publique 
 

·  Calibrage du projet : quel périmètre, quelle échelle d’intervention, quel budget 
 

·  Caractéristiques des produits logements les plus adaptés au marché 
 

·  Construction d’un bilan d’opération 
 

·  Nature des objectifs opérationnels : 
 

�  Dispositif de réhabilitation (actions, montages financiers, calendrier, 
opérateurs, acteurs complémentaires) 

 

�  Maîtrises d’ouvrages adaptées 
 

�  Conduite du projet 
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3.2 Le cadre des aides de l’ANAH  
 
 

����������������������������������������������������� ������������	��������	��� �!���������	��������	��� �!���������	��������	��� �!���������	��������	��� �!	 			

 Taux de subvention 
Plafond de subvention 
(hors travaux sur parties 

communes) 

Loyer libre 20% 

logement de 40 m² : 
11 600 € 

 
logement de 70 m² : 

17 900 € 
 

logement de 100 m² : 
24 200 € 

Loyer conventionné 
 

30% (+5%) 
 

+ prime de 2000 €/logement si 
logement vacant depuis plus 
d’un an et travaux d’au moins 

15 000 € 
 Si Logements d’Insertion 

Privés 50% (+5%) 

logt de 40 m² : 
11 600 € 

 
logt de 70 m² : 

17 900 € 
 

logt de 100 m² : 
24 200 € 

Travaux de sortie d’Insalubrité  50% (+5%) Déplafonnement 

Interventions spécifiques à 
caractère social (suppression des 

peintures au plomb, travaux 
d’adaptation au handicap,…) 

70% 8 000 € 

Economie d’énergie 
Primes de 80 à 1800 €  selon 

la nature des travaux / 

 
 

����������������������������������������������������� ���������"��������"��������"��������"��	 			

 Taux de subvention Plafond de subvention 

Propriétaires occupants 20% 11 000 € 

Prop. Occup. très sociaux 30% (+5%) 13 000 € 

Travaux de sortie d’insalubrité  50% 26 000 € 

Interventions spécifiques à 
caractère social (suppression des 

peintures au plomb, travaux 
d’adaptation au handicap) 

70% 8 000 € 

Economie d’énergie Primes de 80 à 1800 €  selon la 
nature des travaux / 
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Plafonds de ressources annuelles en Euros pour les locataires des logements privés 

conventionnés (situation au 4 février 2005) 

Nombre de personnes du 
ménage Plafonds (idem PLUS1) 

1 14771 

2 19724 

3 23721 

4 28635 

5 33686 

6 37962 

Personne supplémentaire 4234 

 
 
 

Plafonds de ressources annuelles en Euros pour les propriétaires occupants 
(situation au 1 er janvier 2005) 

Nombre de personnes du 
ménage 

Plafond de 
base 

Plafond majoré 
(insalubrité ou péril) 

Plafond propriétaire 
très social 

1 8319 12798 6399 

2 12167 18718 9359 

3 14633 22511 11256 

4 17095 26299 13150 

5 19568 30104 15052 

Personne supplémentaire 2465 3791 1896 

 

                                                           
1 Prêt Locatif à Usage Social 
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3.3 Evaluation du potentiel de réhabilitation  
 
3.3.1 Calcul de la « dureté » de l’opération 
 
L’évaluation du potentiel de réhabilitation s’appuie sur les ratios moyens observés par 
l’ANAH dans le département des Deux-Sèvres.  
 
A partir des logements potentiellement éligibles, la méthode d’estimation introduit la notion 
de dureté de l’opération  qui prend en compte les éléments relatifs à l’occupation des 
logements, au marché immobilier, à la configuration et à l’état du bâti. Plus la dureté est 
forte, plus les éléments de blocage sont présents e t sont susceptibles de réduire 
l’impact des aides publiques.  
 
 
Dureté faible : note de 1      Dureté moyenne : note de 2      Dureté forte : note de 3 

       
  Propriétaires occupants très représentés  
                   Copropriété, successions non réglées ou vacantes 

       
       

 Vacance 
Contrainte 

du 
relogement 

Statut 
d'occupation 

Marchands 
de sommeil 

Propriété 
juridique 

Taille des 
parcelles 

Extension XIXème de 
Thouars 

2 1 2 1 1 1 

Autres communes 3 1 2 1 1 1 
       

logements de type 3 et + avec espace extérieur 
  Habitations non traitées dans 1ère OPAH et bâti agricole 
       

 
Capacité 

d'adaptation 
aux besoins 

Curetage 
nécessaire 

Prix de 
l'immobilier 

Coût de 
transformation 

 Note 
cumulée 
Dureté 

Extension XIXème de 
Thouars 

2 1 1 2  14 

Autres communes 1 1 2 3  16 
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3.3.2 Détermination du potentiel de réhabilitation 
 
      
Extension XIXème  

  Propriétaires 
occupants Locatifs privés  

Nombre de RP ==> 470 200 <== Nombre de RP 

Logts de - de 15 ans à 
retrancher ==> 25 20 <== Logts neufs à 

retrancher 

Ménages éligibles 
(38%) ==> 169 108 <== Ménages éligibles 

convention. (60%) 

dont très sociaux (20%) ==> 34 54 <== dont inconfort 

      
Dureté 14 14   

% de réhabilitation sur 
éligible 30% 30%   

Potentiel de réhabilitation 
Nbre de logements 51 32   

      
Autres communes  

  Propriétaires 
occupants Locatifs privés  

Nombre de RP ==> 1798 270 <== Nombre de RP 

Logts de - de 15 ans à 
retrancher ==> 339 102 <== Logts neufs à 

retrancher 

Ménages éligibles 
(38%) ==> 555 101 <== Ménages éligibles 

convention. (60%) 

dont très sociaux (20%) ==> 111 50 <== dont inconfort 

      
Dureté  12 12   

% de réhabilitation sur 
éligible 25% 25%   

Potentiel de réhabilitation 
Nbre de logements 139 25   

 



GUY TAIEB CONSEIL / PAYSAGES DE L’OUEST – OPAH DU THOUARSAIS – OBJECTIFS ET PROGRAMME   10

 
3.4 Objectifs sociaux de l’OPAH  
 
 
Le parc de logements concerné par l’OPAH présente plusieurs caractéristiques essentielles : 
 
- l’offre locative qu’elle soit publique ou privée est très faiblement représentée dans la 

plupart des communes. Celle-ci est par ailleurs peu orientée vers des logements à faible 
loyer (le parc social est souvent récent donc relativement cher et les logements très 
sociaux sont peu représentés), 

 
- le nombre de logements qualifiés de potentiellement indignes est loin d’être négligeable, 

même si on peut s’interroger sur la qualité de l’information (actualisation des catégories 
de confort à la suite de travaux notamment). Ce sont essentiellement des logements 
occupés par des propriétaires âgés qui entrent dans cette catégorie. 

 
 
Pour répondre à ces spécificités, il est primordial au travers de l’OPAH : 
 
·  d’accroître le parc locatif  dans toutes ses composantes, qu’il soit public (HLM) ou privé 

(libre et à vocation sociale). Il est ainsi prévu (voir plus loin) de réhabiliter 57 
logements locatifs et d’en conventionner une bonne partie (40+5 très sociaux), 

 
·  de porter également l’effort sur les logements occu pés par des propriétaires 

modestes . Il est ainsi prévu de financer 150 logements « très sociaux ». 
 
·  de mener des actions volontaristes de sortie d’insa lubrité  : 8 logements du parc 

locatif et 17 logements du parc de propriétaires-occupants et d’intervention à caractère 
sociale telle que définies par l’ANAH  : : 5 logements du parc locatif et 30 logements du 
parc de propriétaires-occupants (adaptation au vieillissement).  

 
Les modes de financements prévus dans le cadre de l’OPAH prévoient un effort financier 
de la collectivité modulé en fonction de l’aspect s ocial des interventions . Mais, il est 
évident que la réussite de ces actions passe par une mobilisation de tous les acteurs. 
 
Pour ce faire, il est prévu une coordination étroite entre les ser vices sociaux (CCAS 
pour la ville de Thouars, services sociaux du Conseil Général pour les communes, PAIO 
dans le cas des publics âgés de moins de 25 ans) pour identifier les logements susceptibles 
de bénéficier des aides et la personne en charge du suivi-animation de l’OP AH pour 
accompagner les ménages concernés. Cette coordination prendra la forme d’une réunion 
d’échange bi-mensuelle. 
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4. INVENTAIRE DES FACADES EN ZONES CONSTRUCTIBLES ( UG DES 
POS ET PLU) 
 
 
Pour définir l'état et la qualité des façades à ravaler, un inventaire a été réalisé sur 
l'ensemble des zones UG et les entrées de ville de Thouars. 
 
L'inventaire comprend : 
 

L'état des façades  Le type de façade 
Bon 
Moyen  
Mauvais 

 Enduit ciment 
Enduit chaux 
Tuffeau 

 
 
Pour les matériaux, nous avons globalisé l'existence du tuffeau (façades en tuffeau – 
façades avec encadrement – façades avec corniches seules), par ailleurs nous avons 
intégré tous les bâtiments dans cet inventaire y compris les granges et autres 
bâtiments agricoles ou annexes. 
 
 
Note : L'analyse du bâti établie dans le cadre du diagnostic avait mis en évidence un 

nombre important de bâtiments agricoles ou annexes (environ 200), nous 
proposons donc d'intégrer cette caractéristique dans l'O.P.A.H. pour proposer 
que ce patrimoine puisse bénéficier des aides de l'ANAH au titre du 
changement d'affectation. 
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Commune Lieu dit Bon Moyen Mauvais TOTAL

THOUARS Dessus Fertevault 15 7 10 32

ST JEAN DE THOUARS Le Champ de la Cave 22 6 3 31

le Clos du Vicomte - Les Barrières 52 15 19 86

MAUZE THOUARSAIS /  
RIGNE

Le Lac Rigné 19 9 17 45

La Jarasse 22 6 22 50

Le chat Huant 30 9 27 66

Les Bournais du bourg 9 0 4 13

Le Bourg 31 11 23 65

Bois Baudron - Le Bas Mauze 27 12 25 64

Les Salbaudes 32 14 40 86

Ce Des Saules 13 6 7 26

Villiers 3 0 5 8

SAINTE RADEGONDE Ligron 34 28 30 92

Les Champs Pinsons 45 26 31 102

Le bourg 15 10 4 29

SAINT JACQUES Le Champ de la Cave 57 32 22 111

ST LEGER DE MONTBRUN L'Ardillon 9 6 12 27

Les Champs de la Praie 29 26 21 76

Orbe 71 22 28 121

Le bois Bastare 13 3 12 28

Tillé 10 11 9 30

Meulle 6 1 8 15

MISSE Le Moulin de Missé - Les Clos 54 16 13 83

Les Charrons 26 8 9 43

La Nauroie 27 10 11 48

LOUZY Les Gruhes 21 8 8 37

Le Patis de Saint-Laon 25 13 19 57

Mage 30 15 24 69

SAINTE VERGE La Grande Vigne 27 19 19 65

Belleville 42 28 27 97

Sainte Verge 45 28 30 103

THAIZE Marauzais 30 4 16 50

Ligaine 23 27 16 66

Le Porteau 5 4 16 25

Taizé 22 13 26 61

Au Boue 28 13 15 56

OIRON Leugny 34 8 19 61

Noizé 16 5 50 71

Bilazais 18 6 17 41

Oiron 75 21 85 181

1112 506 799 2417

46% 21% 33%

1 - ETAT DES FACADES
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Commune Lieu dit
Enduit 
ciment

Enduit 
Chaux Tuffeau TOTAL

THOUARS Dessus Fertevault 2 2 6 10

ST JEAN DE THOUARS Le Champ de la Cave 0 1 2 3

le Clos du Vicomte - Les Barrières 0 6 13 19

MAUZE THOUARSAIS /  
RIGNE

Le Lac Rigné 2 10 5 17

La Jarasse 1 10 11 22

Le chat Huant 0 16 11 27

Les Bournais du bourg 0 2 2 4

Le Bourg 0 12 11 23

Bois Baudron - Le Bas Mauze 1 8 16 25

Les Salbaudes 1 3 36 40

Ce Des Saules 0 0 7 7

Villiers 0 3 2 5

SAINTE RADEGONDE Ligron 2 8 20 30

Les Champs Pinsons 1 5 25 31

Le bourg 0 1 3 4

SAINT JACQUES Le Champ de la Cave 0 6 16 22

ST LEGER DE MONTBRUN L'Ardillon 1 4 7 12

Les Champs de la Praie 1 1 19 21

Orbe 1 9 18 28

Le bois Bastare 0 12 0 12

Tillé 2 7 0 9

Meulle 1 7 0 8

MISSE Le Moulin de Missé - Les Clos 2 10 1 13

Les Charrons 0 4 5 9

La Nauroie 0 5 6 11

LOUZY Les Gruhes 0 0 8 8

Le Patis de Saint-Laon 0 0 19 19

Mage 0 0 24 24

SAINTE VERGE La Grande Vigne 0 3 16 19

Belleville 0 6 21 27

Sainte Verge 1 4 25 30

THAIZE Marauzais 3 12 1 16

Ligaine 0 13 3 16

Le Porteau 0 16 0 16

Taizé 1 18 7 26

Au Boue 1 14 0 15

OIRON Leugny 1 15 3 19

Noizé 12 29 9 50

Bilazais 0 16 1 17

Oiron 5 68 12 85

42 366 391 799

5% 46% 49%

2 - MATERIAUX DE FACADES  A RAVALER
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En matière de ravalement, les coûts peuvent varier de 10 000 Euros pour les petites 
façades (Rdc avec enduit sans tuffeau) à 70 000 Euros voir plus (R + 1 avec 
encadrements – lucarnes - …), il est donc proposé d'établir : 
 

- deux taux à 20 % et à 15 % 
 

- deux plafonds d'aide à 1 000 et 8 000 Euros 
 
�  Pour définir les règles d'attribution la cohérence avec l'O.P.A.H. voudrait que : 
 

����  Que l’on favorise les opérations qui concernent à la fois l’intérieur et l’extérieur 
du logement (à titre ponctuel, des logements confortables pourraient cependant 
bénéficier de financements pour les façades). 

 

����  Que l'on privilégie l'aide au ravalement complet (enduit). 
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5. APPROCHE DE FAISABILITE DE L’OPAH : IMMEUBLES TE ST 
 
 
Afin de bien illustrer les problématiques de l'O.P.A.H., des mises en situation ont été 
effectuées sous la forme de tests (voir plans et photos en annexe). 
 
Cette démarche permet : 
 

- De cibler le panel d’interventions susceptibles d’ê tre menées, 

- De déterminer la capacité du bâti à évoluer vers de s produits 
répondant aux besoins du marché et de la population , 

- De cerner les conditions de réussite de l’OPAH en t erme de 
financements, 

- De mettre en évidence les possibilités très importa ntes de 
récupération du bâti ancien et des bâtiments agrico les aujourd'hui 
désaffectés. 

 
Ces tests mettent également en évidence la difficulté de réhabiliter ce patrimoine 
lorsqu’on l’intègre dans la problématique plus générale du marché immobilier dans le 
Thouarsais et de l’offre et la demande en logements.  
 
En effet, les besoins en logements de moyenne et gr ande taille (principalement 
T3 et T4), l’état global du bâti, la volonté de pro céder à des réhabilitations de 
qualité qui intègrent la dimension patrimoniale con duisent à des montants de 
travaux très élevés : 90 000 Euros par logement pou r l’immeuble « Lafrance », 
57 500 Euros par logement pour l’immeuble « Donadie u », 185 000 Euros pour 
l’immeuble « Rasillard ». 
 
Si par ailleurs, on met en parallèle le montant des travaux mentionné précédemment 
et les plafonds de dépenses subventionnables de l’ANAH (24200 Euros pour les 
parties privatives pour un logement de 100 m²)2, on se rend compte que l’intervention 
de l’ANAH s’applique à une faible proportion de l’ensemble des travaux. Il est donc 
primordial, à chaque fois que cela est possible, de  prévoir un déplafonnement 
spécifique des travaux (pour travaux d’intérêt arch itectural ou pour sortie 
d’insalubrité), sans quoi l’impact de l’OPAH risque  d’être très limité.   
 

                                                           
2 Pour les parties communes (situations peu fréquentes dans le Thouarsais car peu de copropriétés) le montant 
des dépenses subventionnables est de 15 000 Euros pour une surface cumulée de logements de 100 m², et 30 
000 Euros pour une surface cumulée de logements de 200 m²) 
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Fiches descriptives des bâtiments-tests - Exemple d ’intervention 
 
 
Dénomination : Commune de Missé – « Lafrance » 
 

Caractéristiques du bâtiment 

�  3 bâtiments :  
- 1 maison : R + 1 + comble 
- 2 granges en pierre : R +1 

�  corps de bâtiments sur cour privative 
 
�  Intérêt patrimonial 
 

Proposition d’aménagement 

�  Maison : T3 (89 m²) 
 
�  Changement d’affectation des granges : 

- 2 T4 (112 & 100 m²) 
 

 
�  Façade à traiter au titre des TIA 
 
�  Traitement des espaces collectifs 
(stationnement, aménagement) 
 

Coût estimatif (en €) : 
 

Travaux d’aménagement : 210 000 
Façades : 60 000 

 
Plan de financement3 (en €) : 
 
�  Logements conventionnés 
�  Intervention patrimoniale 

lourde 
�  Sortie de vacance 
�  3 grands logements 
 

 
Subvention ANAH – Tx d’aménagement : 23 244 
Subvention CCT – Tx d’aménagement : 6 641 
Subvention C. Régional – Tx d’aménagement : 1 660 
Subvention ANAH – patrimoine : 21 000 
Subvention CCT – patrimoine : 9 000 
Subvention C. Régional – patrimoine : 1 500 
Prime ANAH – logements vacants : 2 000 
Prime CCT – logts vacants/grands logts : 4 500 
Total Subventions et primes : 69 545 
 
Hypothèse apport personnel (20%) : 54 000 
 
Reste à financer sur 9 ans : 146 455 
 
Remboursement mensuel (Prêt à 4%) : 1 617 
 
Montant des loyers (90% des plafonds) : 1 219 
 
Déficit mensuel d’opération : 398 
 
NB : dans l’hypothèse d’une sortie d’insalubrité pour l’ensemble 
de l’opération (déplafonnement des travaux d’aménagement), le 
déficit mensuel d’opération serait de 91 €uros. 
 

 
                                                           
3 Plan de financement approximatif et non contractuel 
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Fiches descriptives des bâtiments-tests - Exemple d ’intervention 
 
Dénomination : Commune de Louzy – « Donadieu »  
 

Caractéristiques du bâtiment 

�  2 bâtiments :  
- 1 maison  
- 1 grange 

�  sur cour privative 
 
�  Intérêt patrimonial des bâtiments 
 

Proposition d’aménagement 
(4 logements) 

�  Maison : T1 (37 m²) 
 
�  Changement d’affectation de la grange : 

- 2 T3 (91,85 m²) 
- 1 T1 (49 m²) 

 
�  Façade à traiter au titre des TIA 
 
�  Traitement des espaces collectifs 
(stationnement, aménagement) 
 

Coût estimatif (en €) : 
 

Travaux d’aménagement : 170 000 
Façades : 60 000 

 
Plan de financement4 (en €) : 
 
�  Logements conventionnés 
�  Intervention patrimoniale 

lourde 
�  Sortie de vacance 
�  2 grands logements 
 

 
Subvention ANAH – Tx d’aménagement : 14 203 
Subvention CCT – Tx d’aménagement : 4 058 
Subvention C. Régional – Tx d’aménagement : 1 015 
Subvention ANAH – patrimoine : 21 000 
Subvention CCT – patrimoine : 9 000 
Subvention C. Régional – patrimoine : 
Prime ANAH – logements vacants : 2 000 
Prime CCT – logements vacants : 3 500 
Total Subventions et primes : 56 276 
 
Hypothèse apport personnel (20%) : 46 000 
 
Reste à financer sur 9 ans : 127 725 
 
Remboursement mensuel (Prêt à 4%) : 1 410 
 
Montant des loyers (90% des plafonds) : 721 
 
Déficit mensuel d’opération : 689 
 
NB : dans l’hypothèse d’une sortie d’insalubrité pour l’ensemble 
de l’opération (déplafonnement des travaux d’aménagement), le 
déficit mensuel d’opération serait de 11 €uros. 
 

 

                                                           
4 Plan de financement approximatif et non contractuel 
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Fiches descriptives des bâtiments-tests - Exemple d ’intervention 
 
Dénomination : Commune de Saint Jacques de Thouars - RASILLARD  
 

Caractéristiques du bâtiment 

�  Immeuble du XIXème siècle 
 
�  Situé au cœur du bourg 
 
�  Grande qualité architecturale à préserver 
 

Proposition d’aménagement 

�  Proposition présentée :1 logement T5 de 165 
m² permettant une très bonne intégration du projet 
dans ce type de bâtiment 
 
�  Possibilité de créer plusieurs logements mais 
nécessité de créer un accès différent pour la desserte 
des étages : problématique architecturale 
 
�  Option : créer un T1 en rdc avec accès par le 
Sud (existant) et un T4 
 

�  Ravalement au titre des TIA mais façade 
principale en état plutôt satisfaisant 
 

Coût estimatif (en €) : 
 

Travaux d’aménagement : 125 000 
Façades : 60 000 

 
Plan de financement5 (en €) : 
 
�  Logements conventionnés 
�  Intervention patrimoniale 

lourde 
�  Sortie de vacance 
�  1 grand logement 

 
Subvention ANAH – Tx d’aménagement : 13 248 
Subvention CCT – Tx d’aménagement : 3 785 
Subvention C. Régional – Tx d’aménagement : 946 
Subvention ANAH – façades : 21 000 
Subvention CCT – façades : 9 000 
Subvention C. Régional – patrimoine : 
Prime ANAH – logements vacants : 2 000 
Prime CCT – logts vacants/grands logts : 2 500 
Total Subventions et primes : 53 979 
 
Hypothèse apport personnel (20%) : 37 000 
 
Reste à financer sur 9 ans : 94 021 
 
Remboursement mensuel (Prêt à 4%) : 1 038 
 
Montant des loyers (90% des plafonds) : 668 
 
Déficit mensuel d’opération : 370 
 
NB : dans l’hypothèse d’une sortie d’insalubrité pour l’ensemble 
de l’opération (déplafonnement des travaux d’aménagement), 
l’excédent mensuel d’opération serait de 87 €uros. 
 

 
                                                           
5 Plan de financement approximatif et non contractuel 
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6. PROPOSITION DE MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE DE L ’OPAH  

 
6.1 Périmètre  : zone UB à Thouars (jusqu’à la voie ferrée et incluant la place 
Lavault dans sa totalité), UG du POS et centre-bourgs et zones agglomérées 
anciennes des communes non couvertes par POS (cf carte jointe). 
 
 
6.2 Potentiel de réhabilitation :  
 
A partir des objectifs quantitatifs globaux évalués précédemment : 
 

- propriétaires occupants : 190 logements (51 Thouars extensions 19èmes et 
139 autres communes) 

- propriétaires bailleurs : 57 logements (32 Thouars extensions 19èmes et 25 
autres communes) + 20-30 dans le bâti agricole (non chiffré) 

 
il est possible d’estimer dans le détail les types d’interventions à partir : 
 

- des enquêtes de terrain et des dossiers-test,  
- des catégories de population principalement concernées par l’OPAH,  
- des modes opératoires privilégiés. 
 

Cette approche permet de distinguer de manière approximative : 
 

- Les locatifs conventionnés des loyers libres, 
 

- Les propriétaires occupants des propriétaires occupants très sociaux, 
 

- Le nombre de logements conventionnés qui pourraient bénéficier d’une prime 
complémentaire « sortie de vacance », 

 

- Le nombre de grands logements qui pourraient bénéficier d’une aide 
complémentaire pour répondre aux orientations préconisées dans le cadre du 
diagnostic, 

 

- Le nombre de logements qui pourraient bénéficier d’aides « sortie d’insalubrité » et 
« intervention sociale », 

 

- Les potentialités en matière de transformation de bâtiments agricoles en 
logements (changement d’affectation), 

 
Par ailleurs, l’inventaire des façades et les opérations-tests permettent de mettre en 
évidence deux types principaux d’intervention : 
 

- interventions portant sur de petits immeubles dont les façades sont recouvertes 
d’enduit, 

 

- interventions sur des immeubles (généralement plus volumineux, ayant une réelle 
valeur patrimoniale et donc, dans la majorité des cas, éligibles aux TIA6) construits 
en tuffeau et en pierre. 

 

                                                           
6 TIA : Travaux d’Intérêt Architectural 
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OPAH-Classique (Quartier XIXème de Thouars et autre s communes)  
 

Pour les 5 ans de l’OPAH Propriétaires bailleurs Propriétaires occupants 

   
Logements 57 190 
Dont très sociaux 5 150 

Dont conventionnés / sociaux 40 40 

Dont loyer libre 12 / 

Y compris sortie d’insalubrité 8 17 
Y compris intervention sociale 
 dont travaux d’adaptation 
 dont PB impécunieux 

5 
3 
2 

30 
30 
 

Y compris changement d’affectation 15 / 

Y compris subvention Sortie de Vacance 30 / 

Y compris subvention moyen 
et grand logement 30 / 

 

Interventions patrimoniales 40 70 
Dont lourdes (TIA) 20 10 

Dont lourdes (hors subvention ANAH) 5 5 

Dont légères (hors subvention ANAH) 20 50 

 
 
 
6.3 Objectifs qualitatifs  : 
 

- Amélioration du confort : priorité à la lutte contre l’habitat indigne et à la 
mise aux normes de décence des logements. L’ANAH déplafonne à 
juste titre les travaux de sortie d’insalubrité qui  correspondent à des 
interventions très lourdes qui ne verraient sans do ute pas le jour 
dans le cas contraire. 

- renforcement du parc locatif privé social : aide aux logements 
conventionnés et aux logements très sociaux. Dans le cadre du 
conventionnement et pour être en phase avec le marc hé immobilier 
local, il est par ailleurs prévu de plafonner les l oyers des moyens et 
grands logements (T3 et plus avec une superficie mi nimum de 70 
m²) à 90% des montants maxima autorisés par l’ANAH.  

- l’opération doit porter sur la résorption de la vacance résiduelle et la ré-
appropriation du patrimoine bâti agricole : possibilité de changement 
d’affectation. Compte tenu des coût de réhabilitation, il est prim ordial 
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que les travaux soient déplafonnés dans l’hypothèse  où les 
logements sont conventionnés. 

- amélioration globale du bâti : priorité aux opérations façades + intérieur 
du logement. Le montant et les plafonds de travaux sont là encor e 
des facteurs limitant qu’il convient de lever par u n déplafonnement.  
Les aides patrimoniales sont possibles si le logement est totalement 
confortable mais sont limitées aux immeubles remarquables. 

- rééquilibrage de la typologie des logements : aide renforcée aux moyens 
et grands logements. Au regard des besoins estimés, il est possible de 
réaliser une dizaine de logements de type T2 et une vingtaine de 
logements T3 et plus. Compte tenu des spécificités propres à chaque 
ensemble, il est prévu : 

�   de favoriser les logements de type 3 et plus et ayant une surface 
habitable de plus de 70 m² dans le quartier 19ème de Thouars pour 
favoriser l’accueil de ménages avec enfants et ainsi redynamiser la 
ville. Le loyer de ces logements est plafonné à 90% des plafonds de 
l’ANAH. Les petits logements créés (T1-T2) ne seront pas aidés sauf 
s’ils s’insèrent dans un projet d’ensemble en accompagnement de 
moyens –grands logements (T3 et plus). Dans ce cas, c’est la 
configuration de l’immeuble qui justifie la réalisation éventuelle de 
petits logements en complément des T3 et plus. Les petits logements 
peuvent être aidés s’ils sont existants et que les travaux ont pour but 
de les rendre décents. 

�  de permettre la réalisation de logements de type 2 et plus et ayant une 
surface habitable de plus de 55 m² dans les autres communes pour 
permettre la réalisation de logements de taille plus modeste 
accessibles aux jeunes décohabitants et aux personnes âgées. Le 
plafond maximum des loyers pour les type 2 est celui des plafonds de 
l’ANAH, celui des types 3 et plus est fixé à 90% des plafonds de 
l’ANAH. Une dizaine de type 2 pourraient ainsi être financés dans les 
communes. 
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6.4 Moyens financiers à mettre en oeuvre  : 
 

- propriétaires bailleurs : 
 

�  aides spécifiques sortie d’insalubrité : 55% (50+5%) ANAH + 10 
% collectivités locales avec déplafonnement des travaux. 

 
�  aides spécifiques à caractère social (il s’agit en premier lieu des 

travaux d’adaptation pour les personnes en situation de handicap 
et des aides en faveur des propriétaires impécunieux) : 70% 
ANAH + 10 % de la CCT. 

 
�  subvention aux logements conventionnés : 35% (30+5) de 

l’ANAH + 10 % de la CCT et 2,5% du Conseil Régional7. 
 
�  subvention logements à loyer libre en sortie de vacance lourde (3 

ans et plus) et changement de destination du bâti agricole : 20% 
de l’ANAH + 5% de la CCT. Au regard du marché local et du 
montant moyen des loyers, ce type de financement apparaît 
moins avantageux que dans l’hypothèse d’un conventionnement 
(dans les trois opérations-tests étudiées notamment). Néanmoins, 
il pourrait intéresser quelques propriétaires qui disposent d’un 
apport personnel conséquent et ne souhaitent pas de contraintes. 

 
�  subvention aux logements vacants conventionnés (+ de 12 

mois) : 2 000 E ANAH + 1 500 E de la CCT. L’aide de la CCT est 
par ailleurs étendue, dans les mêmes conditions, au bâti agricole 
vacant en dehors de l’intervention de l’ANAH. 

 
�  possibilité de changement de destination du bâti agricole et de 

création d’accès aux logements situés au-dessus des commerces 
sous condition de l’accord de la Commission d’Amélioration de 
l’Habitat (CAH). Les travaux à valeur patrimoniale seraient 
déplafonnés dans le cadre des TIA. 

 
�  subvention aux moyens et grands logements (T3 et plus dans le 

quartier 19ème de Thouars et dans les communes) :      1 000 E de 
la CCT. 

 
�  aides patrimoniales :   

 

Interventions lourdes rentrant dans le cadre des Travaux d’Intérêt 
Architectural  (TIA) : pour des logements conventionnés , 35% de 
l’ANAH sans plafond de travaux, 15% de la CCT plafonné à 8 000 
Euros et 2,5% du Conseil Régional. En loyer libre , 20% de l’ANAH 
sans plafond de travaux et 15% de la CCT plafonné à 8 000 Euros.  
 

                                                           
7 Hypothèse à valider 
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Interventions lourdes non subventionnées par l’ANAH (pas de 
travaux intérieurs par exemple) : 15% de la CCT plafonné à 8 000 
Euros.  
 

Intervention légères : 20% de la CCT plafonné à 1 000 Euros. (si la 
consommation des crédits réservés à cette aide est inférieure aux 
prévisions, cette mesure pourra être étendue aux murs de clôture 
suivant les modalités d’un ravalement léger). Les peintures qui 
relèvent de mesures communales ne sont pas prises en compte. 
 
 

 
- propriétaires occupants : 

 
�  aides spécifiques sortie d’insalubrité : 55 % des travaux 

plafonnés à 26 000 Euros de l’ANAH + 15 % de la CCT. 
 
�  aides spécifiques à caractère social (il s’agit en premier lieu des 

travaux d’adaptation pour les personnes en situation de 
handicap) : 70 % de l’ANAH + 10% de la CCT. 

 
�  subvention aux propriétaires très sociaux : 35 % de l’ANAH + 15 

% de la CCT. 
 

�  subvention aux propriétaires sociaux : 20 % de l’ANAH + 10 % de 
la CCT. 

 
�  aides patrimoniales :   

 

Interventions lourdes rentrant dans le cadre des Travaux d’Intérêt 
Architectural  (TIA) : pour les propriétaires très sociaux, 35% de 
l’ANAH sans plafond de travaux et 15% de la CCT plafonné à 8 000 
Euros. Pour les propriétaires sociaux, 20% de l’ANAH et 15% de la 
CCT plafonné à 8 000 Euros. 
 

Interventions lourdes non subventionnés par l’ANAH : 15% de la 
CCT plafonné à 8 000 Euros. Ces aides ne sont attribuées que si le 
logement est décent. 
 

Intervention légères : 20% de la CCT plafonné à 1 000 Euros. (si la 
consommation des crédits réservés à cette aide est inférieure aux 
prévisions, cette mesure pourra être étendue aux murs de clôture 
suivant les modalités d’un ravalement léger). Les peintures qui 
relèvent de mesures communales ne sont pas prises en compte. 
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6.5 Mesures d’accompagnement  : 
 
Les mesures complémentaires sont de deux ordres : programme de développement au 
travers du PLU et du PLH et actions complémentaires menées par chaque commune. 
Elles se déclinent comme suit. 
 
 
6.5.1 La révision du PLU : un programme d’action su r 10 ans  
 
Les mesures d’accompagnement sont en grande partie définie dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD° éla boré dans le cadre de la révision 
du PLU. Ce document est en cours d’élaboration, les différents objectifs présentés seront 
développés ultérieurement. 
 
Ce document définit les orientations de développement en matière d’activités, d’habitat, de 
patrimoine, de déplacements, …et ce sur le territoire couvrant l’ensemble des communes 
concerné par les OPAH.  
 
Le PADD présente ainsi plusieurs grandes orientations constituant des mesures 
complémentaires à la mise en place de cette OPAH thématique. 
 
�  Les actions en matière de logement 
 
Les différentes actions en matière de logement s’appuient sur le dynamisme économique 
important de la communauté de communes favorable à l’installation d’une nouvelle 
population. Elles constituent une des composantes du PADD au travers d’un objectif central : 
le confortement des centres bourgs. 
 
Trois directions sont prises en matière de logement et visent à développer l’offre, 
actuellement insuffisante, en favorisant une plus grande mixité : 
 
�  La réhabilitation des logements vacants ou en mauva is état  en particulier dans les 
centres bourgs avec une orientation patrimoniale et sociale : objectifs de l’OPAH thématique 
 
�  La production d’une nouvelle offre foncière pour l’ habitat 
Cet objectif vise à proposer une offre diversifiée afin de répondre à la multiplicité des 
souhaits des candidats au logement : 

�  Tailles des parcelles variées avec notamment des petites parcelles afin de 
répondre à différents types de demandes et faciliter l’accession pour des ménages 
aux revenus plus faibles.  
�  Typologie diversifiée de logements (pavillons, maisons de ville, logement 
intermédiaire, …) afin là encore de « toucher » différentes catégories sociales et 
proposer des opérations diversifiées et innovantes adaptés au contexte local  

La définition des secteurs d’urbanisation doit permettre de créer ou de recréer des espaces 
de solidarité et de vie dans chacune des communes. Cet aspect constitue un des points 
structurants du projet de PLU. 
 
�  Le développement et une meilleure répartition de l’ offre locative sur le territoire 

�  La réhabilitation du parc existant (OPAH) 
�  La production de nouveaux logements locatifs sur chacune des communes de 
l’agglomération soit par le biais de l’OPAH soit par l’insertion dans les nouvelles 
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opérations de programmes de locatifs afin d’apporter une plus grande mixité 
sociale conformément aux objectifs de la loi SRU. 

 
�  Le confortement des centres bourgs 
 
L’OPAH thématique étant concentrée sur les bourgs d e la Communauté de 
Communes, il est important de la mettre en corrélat ion avec les mesures prises pour 
le renforcement de l’attractivité de ces centres. E lles se déclinent sous différents 
thèmes : 
 

�  Le développement du logement en neuf et réhabilitat ion  (voir chap 
précédent) 
 
�  Le développement d’une offre en équipements et serv ices de proximité  : il 
s’agit plus particulièrement d’améliorer l’offre culturelle, sociale et de loisirs dans la 
Communauté de Communes. L’objectif est de restructurer ces équipements, les 
réorganiser (implantation, réseau, …) en lien avec les stratégies de 
développement résidentielles et ce de manière à améliorer nettement la qualité du 
cadre de vie dans ces centres bourgs. 

 
�  La mise en place d’une assistance architecturale  dans le but de révéler le 
patrimoine important de ces cœurs de bourgs. Elle doit porter sur le traitement des 
façades mais aussi l’aménagement des espaces publics centraux de manière à 
les conforter en renvoyant une image positive et valorisante de chacune des 
communes. 

 
�  Mettre en place des plans de références communaux  : ils permettront 
d’établir, dans un programme à moyen terme, les différentes actions à mettre en 
œuvre dans chacune des communes en matière d’aménagement, d’équipements, 
… Ces plans constituent, en parallèle du PLU, des outils de programmation 
importants pour les communes et indiquent une véritable volonté de poursuivre le 
développement communal sur la base d’un renforcement des centres bourgs. 

 
Par ailleurs, une Opération Rurale Collective porta nt sur les commerces et services 
est en cours à l’échelle du Pays . Elle concerne plus particulièrement les métiers de bouche 
(mise aux normes des locaux) et les façades commerciales (interventions architecturales). 
Un dossier FISAC est en préparation et sera déposé en juin 2005. La complémentarité entre 
toutes ces actions est indéniable et devrait conduire à un renforcement des centre-bourgs 
comme pôles de centralité.  
 
Le confortement de la ville centre et des centres bourgs constituent une des trois orientations 
du projet Thouarsais élaboré pour les 10 ans à venir. L’OPAH thématique, au même titre 
que l’OPAH RU, constitue un des moyens de parvenir à cet objectif majeur. 
 
Les mesures complémentaires à l’OPAH s’inscrivent donc toutes dans un objectif commun 
favorable à la réussite de cette OPAH puisque l’ensemble de ces actions sont 
interdépendantes. Il est donc primordial de calibrer le niveau des interventions pour qu’il n’y 
ait pas concurrence mais complémentarité entre les produits et de mesurer l’implication de 
toutes les actions mises en œuvre. C’est l’objectif du Programme Local de l’Habitat. 
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6.5.2 La Mise en place d’un Programme Local de l’Ha bitat  
 
Ce PLH est programmé. Il permettra de définir les grandes orientations en matière d’habitat 
sur la Communauté de Communes. Les deux OPAH en sont bien évidemment une 
composante. Les autres éléments qui y seront inscri ts constituent autant de mesures 
complémentaires à l’OPAH thématique :  le développement du parc locatif, le logement 
social, … 
Les objectifs de développement en matière de logements sociaux seront déterminés avec 
une approche beaucoup plus concrète en terme d’obje ctifs : nombre et 
caractéristiques des logements à produire . Rappelons que ce document devient de fait 
opposable au PLU et que ces objectifs en matière d’habitat devront être tenus par la 
collectivité. 
La mise en place du PLH, dans le cadre de la réflexion concernant cette OPAH, constitue 
une image forte de la volonté des élus d’inverser les tendances en matière d’habitat et en 
particulier sur le plan du logement locatif. 
 
 
 
6.5.3 Les projets à court terme  
 
Les différentes communes affichent d’ores et déjà différents projets sur leur territoire 
constituant des mesures complémentaires à l’OPAH thématique. Elles relèvent notamment 
de l’aménagement et de la mise en valeur du bourg. 
Signalons néanmoins que les communes sont à une période charnière de leur 
développement avec l’affirmation de la dimension « communautaire » au travers de deux 
documents capitaux pour leur développement : le PLU et le PLH. 
Ces documents étant en cours d’étude, cela tend à limiter logiquement les initiatives à court 
terme. 
 
Les opérations de locatifs publics peuvent paraître assez limitées mais il faut avoir à l’esprit 
que plusieurs opérations ont été menées dernièrement (opérations neuves, réhabilitation à  
Saint Jacques) et que les actions de l’OPAC tendent actuellement à se concentrer sur 
d’autres secteurs du département. Il va sans dire qu’il s’agit d’une situation temporaire qui ne 
tardera pas à évoluer et ce d’autant plus que l’OPAH va être lancée en parallèle. Les élus 
mènent d’ores et déjà différentes réflexions pour relancer des opérations dans les années à 
venir : programme en cours à Taizé Maulais. 
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Les actions en cours sont déclinées par commune : 
 
Saint Jean de 
Thouars 

�  Plan pluriannuel d’aménagement et de réorganisation de la 
circulation  
�  Création d’un réseau de randonnée visant à la découverte du 
petit patrimoine du bourg 
�  Création d’un nouveau groupe scolaire en réponse à l’arrivée 
de jeunes ménages 
�  Projet de lotissement (programme mixte) 

Saint Jacques 
de Thouars 

�  Travaux de mise en valeur du patrimoine en centre ancien 
�  Aménagement de la place de l’église 

Mauzé 
Thouarsais 

�  Programme pluriannuel de traitement et de mise en valeur des 
espaces publics : traitement de la traversée et du centre dans les 
10 ans : objectif inscrit au PADD. 
�  Création d’un pôle « Petite enfance » favorable à l’accueil de 
jeunes ménages. 

Missé �  Mise en valeur des sites d’intérêt de Missé 
�  Agrandissement de la salle communale 
�  Projet de lotissement en cours 

Sainte Verge �  Aménagement complet du centre bourg  
�  Réorganisation complète des équipements publics : création 
d’un véritable pôle de centralité 
�  Programme de création/rénovation de logements 

Brie �  Création d’une salle socioéducative 
�  Aménagement du centre bourg et mise en valeur architecturale 

Taizé Maulais �  Mise en valeur du patrimoine : réfection église 
�  Traitement des voiries (parking) 
�  Achat de foncier en vue d’un programme OPAC / commune 
�  Plan de référence en cours d’élaboration 
 

Saint Léger de 
Montbrun 

�  Aménagement public et réorganisation de la circulation sur les 
différents bourgs avec confortement du pôle de Vrère en tant que 
pôle de centralité de la commune : aménagement espace 
paysager. 
�  Regroupement des équipements scolaires sur un site 
�  Création de logements pour les personnes âgées 
�  Plan de référence en cours d’élaboration 

Oiron �  Développement de l’assainissement à Noizé et Bilazais 
�  Aménagement du centre bourg : traitement de 3 places  
�  Mise en valeur du patrimoine : fontaine et collégiale 
�  Agrandissement de la salle polyvalente 
�  Lotissement en cours 

Sainte 
Radegonde  

�  Aménagements divers : fleurissement, voirie, circulation, … 
�  Création d’un village retraite 
�  Lotissement à venir 
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Thouars 
(XIXème)  

�  Réflexion sur la création d’un pôle culturel et sur le traitement 
de tout le secteur de la place Lavault 
�  Réflexion sur l’extension de la ZPPAUP au secteur XIXème 
�  Travaux de voirie : élargissement rue Danton, carrefour de la 
rue Rabelais 
�  Aménagement paysager du quartier de la gare et création d’un 
espace de stationnement 
�  Mise en valeur du patrimoine architectural des anciens 
magasins SNCF 
�  Travaux d’aménagement de l’école Anatole France et du pôle 
associatif Ménard 
�  Renforcement des services du centre médico-social 
�  Aménagement du foyer laïque 
 

 
 
Ces mesures complémentaires à l’OPAH affichent une certaine cohérence : l’aménagement 
et la mise en valeur des centres anciens, le développement et le confortement des pôles de 
centralité au travers des équipements publics. Plusieurs opérations de lotissement sont en 
cours avec notamment des programmes de locatifs privés (investissement De Robien, …) 
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6.6 Suivi-animation  : 

 

L’objectif principal est d’impulser un renforcement du parc de logements sociaux sur 
le périmètre de la Communauté de Communes hors Centre ancien de THOUARS, 
d’accélérer la disparition du parc vétuste et indigne. Pour atteindre cet objectif, 
l’O.P.A.H. vise à agir sur : 

- les logements les plus dégradés au plan physique et social 

- les logements vacants 

- les bâtiments agricoles en pierre réhabilitables par changement 
d’affectation 

 

L’objectif secondaire est d’accompagner l’O.P.A.H. par une action forte sur le 
patrimoine en favorisant les ravalements qualitatifs. 

 

�  Pour mener à bien cette action, le suivi-animation sera orienté vers : 

 

�  une présence forte sur le terrain 

�  des actions de communication élargies 

�  des actions de communication ciblées (logements vacants – logements indignes), 
notamment par une concertation étroite avec les travailleurs sociaux 

�  le repérage direct et les contacts avec les propriétaires pour les inciter à investir 

�  une offre de services gratuits forte dès les premiers contacts : 

�  diagnostic global 

�  diagnostic insalubrité 

�  schémas d’aménagements et estimations globales 

�  conseils techniques 

�  estimations des subventions 

�  estimations des loyers 

�  une équipe pluridisciplinaire : 

�  animateur 

�  architecte 

�  conseiller fiscal éventuel 
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�  La méthodologie du suivi-animations est guidée par : 
 

�  le souci d’une forte présence sur le terrain , dans les communes 

�  la volonté de mener des interventions directes auprès des propriétaires pour 
impulser la demande, anticiper les projets 

�  le principe de proposer une équipe opérationnelle pluridisciplinaire pilotée par 
l’animateur(trice). 

 

 

�  Cadre possible d’organisation du suivi-animation : 
 

�  1 animateur(trice) 

- recense en permanence avec les élus, les services sociaux, les projets 
potentiels 

- contacte les propriétaires pour les engager dans les projets 

- assure une première visite 

- assure une permanence à THOUARS et organise des permanences 
dans les communes (à définir) 

- prépare l’intervention de l’architecte en établissant un dossier de base : 

�  schéma 

�  photos 

�  pré-diagnostic 

�  besoins 

- organise les actions coordonnées avec la ville ou les copropriétés 

- assure le montage et le suivi du dossier 

- pilote les interventions de chaque intervenant 

- réalise les documents d’informations 

 

�  1 architecte 

- établi les diagnostics globaux du logement 

- réalise des esquisses d’aménagements 

- propose le cadre des solutions techniques 

- donne les conseils nécessaires pour les interventions à caractère 
patrimonial 

- vérifie les travaux 

- établi les certificats de paiement de subvention 
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�  1 conseiller fiscal 

- peut être missionné pour proposer le meilleur montage financier et fiscal 
pour les propriétaires bailleurs. 

 

 

�  Schéma de principe du suivi-animation: 
 

Equipe d’animation 
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� �������� ������������������ �������

 

 

 

 

 

� ����� ���

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!�� ���"���#"����$�
�

���������	
���
�
��������
���

!����%�"��"��
�

���������	
���
�
������
��

!��� ��������&������
�

����	
���

·  �
��������������

·  ����
�������
����

·  ���������

·   ����!�
��"�
��#�!
�
	�	
�������	����

 

·  $������	�������	��
·  %&	
���	�����
������

���
����"�	����'�����  

�  �
��������������������������	��������	�'�
����(�!�� 	����
	�������

�

�  ���
�	����(��
��	���)	�
��*�������������	��	��

�  +����
�����������������������
�����!���
���

�  ��,���
������	��������	�,���,����!&	
���	�
�-������ ����
������������
	�����!����!���	
'�������������(������ ��
	��

�   ��������"�����	��������(�������������	���������
����������!�
��
�������	��������!����
�.����������� ����
�/���
,�������������
��	
���



GUY TAIEB CONSEIL / PAYSAGES DE L’OUEST – OPAH DU THOUARSAIS – OBJECTIFS ET PROGRAMME   32

�  Objectifs quantitatifs, principes d’intervention et budget 

 

Objectifs quantitatifs 

·  Propriétaires Occupants   190 logements 

·  Propriétaires Bailleurs    57 logements 

    247 logements 

 

Base 250 à 300 logements en 5 ans  

·  50 à 60 logements/an 

·  4 à 5 logements/mois 

 

Actions de l’O.P.A.H  

�  Financement d’opérations globales avec diagnostic préalable obligatoire pour les 
250 à 300 logements soit 300 à 400 diagnostics en intégrant un potentiel de 
demandes obligatoirement un peu supérieur aux dossiers traités 

 

	  Objectif d’intervention axé sur les logements potentiellement indignes, avec l’appui 
de tous les intervenants sociaux, et les logements insalubres 

 


  Interventions patrimoniales financées en action d’accompagnement : 

- - interventions légères (hors TIA)   70 dossiers 

- - interventions lourdes (hors TIA)   10 dossiers 

- - interventions lourdes (TIA)   30 

   110 dossiers 
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Esquisse de suivi-animation nécessaire et moyens op érationnels 
 

·  1 animateur(trice) (Temps partiel 2 à 2,5 j/semaine) 
- prend les contacts 
- coordonne les intervenants 
- visite tous les logements 
- monte les dossiers 
- solde les dossiers 
- présente les bilans d’opération 
- assure le lien avec l’ANAH et l’A.B.F 
- poursuit les contacts pour impulser des dossiers sur les bâtiments agricoles 

patrimoniaux 
 

·  1 architecte conseil pour le volet patrimonial (Temps partiel 1 j/mois) 
- visite sur place 
- fiche de proposition 
- certificat d’achèvement 
- visa des factures 

 

·  1 architecte conseil ou animateur(trice) ou technicien pour diagnostic global et 
esquisse d’aménagements (Temps partiel 1,5 j/mois) 
- visite sur place 
- diagnostic global 
- fiche de proposition 

 

·  plaquette de diffusion large, affiche 
 

·  permanence tournante à organiser 
 

·  permanence de l’architecte 
 
Budget :  

·  animatrice  2,5 j/semaine (en régie) 

  100 000 Euros HT (20 000 Euros/an) 
 

·  architecte  2,5 j/mois 

  137,5 j sur 5 ans 

  100.000 Euros TTC (20 000 Euros/an) 
 

·  plaquettes, formulaires, frais de déplacement : 

    25 000 Euros sur 5 ans TTC 
 

L’ANAH participe à hauteur de 20% au suivi-animation pour une période de 3 ans 
renouvelable. Il est également envisagé une participation du Conseil Général8 à 
hauteur de 20%. 

                                                           
8 Hypothèse à valider 
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6.7 Mise en œuvre du volet patrimonial  : 
 

�  La Méthode 
 
Pour le suivi-animation, il est proposé d’intégrer à l’équipe un architecte pour 2,5 jours 
par mois sur une durée de 5 ans, sa mission : 

- établir un diagnostic global du bâti sur les opérations suffisamment engagées 
par les propriétaires, 

- donner des recommandations et prescriptions pour les interventions à caractère 
patrimonial (fiche d’avis transmise à l’ABF et à l’ANAH pour les TIA) 

- proposer la hiérarchie de traitement des subventions pour les interventions 
patrimoniales : 

�  intervention légère 
�  intervention lourde (TIA) 
�  intervention lourde (hors financement ANAH) 

 

�  Les objectifs quantitatifs globaux 
 

·  190 logements en propriétaires occupants 
·    57 logements en propriétaires bailleurs 
 

240 à 250 logements en 5 ans 
45 à 50 logements par an 

 

�  Les objectifs qualitatifs 
 

- résorption de la vacance , récupération du bâti agricole dans les hameaux 
- priorité aux opérations façades + intérieur du logement 

 
Les travaux concourant à la mise en valeur architecturale de l’immeuble pourront 
bénéficier d’un déplafonnement au titre des Travaux d’Intérêt Architectural (TIA). 
Les immeubles susceptibles de bénéficier de TIA sont ceux qui ont conservé leur 
disposition d’origine ou dont le projet restituera celle-ci.  Il s’agit en grande majorité 
d’immeubles présentant des façades en pierre typiques de la région (cf. l’étude sur la 
pierre dans l’architecture traditionnelle réalisée par le Pays Thouarsais, la 
Communauté de Communes du Thouarsais et le CAUE) et des façades ou détails 
architecturaux en tuffeau et des façades en pierres enduites. Les anciens bâtiments 
de ferme d’intérêt patrimonial et situé en zone agglomérée sont également 
susceptible de bénéficier d’un déplafonnement au titre des TIA dans le cadre d’un 
projet de changement de destination en faveur de la création de logements. 
 
La possibilité de déplafonnement sera définie au cas par cas, et sur avis motivé de 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), pour des immeubles en partie ou en 
totalité de qualité architecturale reconnue de façon à assurer la préservation et la 
mise en valeur du patrimoine bâti. 
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Nature des travaux éligibles : 

- restauration et  changement des pierres de tuffeau, 
- changement des pierres (grés, granite et calcaires locaux), 
- restauration et changement des briques pour les piliers, les 

ouvertures, les corniches, les solins et les souches (brique locale), 
- couverture en tuile creuse locale (teinte spécifique au Thouarsais), 
- couverture en ardoise, 
- enduits à la chaux naturelle et sable de carrière et le rejointoiement au 

mortier de chaux naturelle et sable de carrière (enduits « à pierres 
vues »), si cela correspond à la disposition d’origine, 

- badigeon à la chaux 
- menuiserie bois (volets, fenêtres, portes) et ferrures 
- mise en peinture des menuiseries, 
- gouttières et descentes en zinc, 
- serrurerie, ferronnerie, 
- linteaux bois, pièces de charpente en bois de pays (chêne, 

châtaignier,..). 
 
La politique de déplafonnement des aides de l’ANAH est accompagnée par une 
politique de ravalement portée par la CCT en faveur des immeubles pouvant ou non 
bénéficier des TIA mais présentant également un intérêt architectural et/ou urbain. Le 
type d’immeubles et les travaux pris en compte sont les même que ceux susceptibles 
de bénéficier des TIA. 
Une aide au ravalement pourra être attribuée pour des logements décents et qui ne 
font donc pas l’objet de travaux d’amélioration intérieure. 
Les conditions de recevabilité ne seront pas définies en fonction du niveau de 
ressources mais en fonction de l’intérêt architectural et/ou urbain de l’immeuble, ainsi 
qu’en fonction du projet présenté quand la CCT intervient seule en faveur de la mise 
en valeur du patrimoine. Dans les autres cas, les conditions de recevabilité sont celles 
de l’ANAH. 
 
�  Les principes pour les interventions lourdes 

- L’intervention s’appuiera sur l’inventaire réalisé dans les centres bourgs 
complété par les analyses de terrain (architecte). 

- Les interventions devront respectées un certain nombre de prescription 
permettant la mise en valeur du patrimoine (le cas échéant, l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France sera requis). 

- Les opérations présentées en TIA respecteront les principes suivants : 
*  Opération globale sur façade complète pour les opérations lourdes. 
*  Prise en compte des immeubles qui ont conservé la typologie 

d’origine ou dont le projet restituera la typologie originelle. 
*  Travaux de restauration (tuffeau, pierre, toiture, lucarnes,…) 
*  Respect de tous les détails existants, reprise des moulures, … 
*  Enduit chaux obligatoire. 
*  Menuiseries bois obligatoire lorsqu’il y a changement de menuiseries. 
*  Interdiction de coffre de volets roulants extérieurs. 
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*  Remplacement des pierres de tuffeau par des blocs de pierre, 
interdiction des plaquettes. 

*  Fiche diagnostic et d’avis de l’architecte conseil obligatoire 
*  Intervention sur tuffeau obligatoire par un professionnel de la pierre 

(tailleur de pierre) 
 

- Méthode d’intervention proposée : 

*  L’architecte conseil intervient en rendez-vous sur place pour dresser 
une fiche diagnostic et fiche d’avis des travaux à réaliser accompagné 
d’un reportage photographique. 

*  L’architecte conseil propose les immeubles susceptibles de bénéficier 
des TIA. Un dossier de synthèse pourrait présenter les travaux à 
réaliser (proposition de l’architecte conseil) ainsi que les devis 
d’intervention demandés par les propriétaires auprès des 
professionnels. Ces éléments sont transmis à l’ABF pour avis afin qu’il 
détermine si les travaux peuvent être inscrits au titre des TIA. 

Note : Il est à envisager que certains travaux proposés sur le devis du 
propriétaire ne répondent pas entièrement aux exigences en matière de 
patrimoine. Il apparaît important dans ces situations, que l’architecte 
conseil intervienne de nouveau auprès des propriétaires et en lien avec 
l’ABF afin de réétudier les différentes interventions possibles. 

 

Il apparaît important de sensibiliser également les professionnels du 
bâtiment au patrimoine et aux objectifs de l’OPAH thématique :  

*  Dès le lancement de l’OPAH, une formation serait proposée à tous les 
artisans susceptibles d’intervenir : 

�  Formation théorique de présentation en salle 

�  Formation pratique sur la base d’un chantier témoin qui serait 
utilisé comme base de la formation pratique 

*  La communication vis à vis des artisans devra viser les maçons et les 
menuisiers. 

*  Compte tenu de la durée de l’opération (5 ans) il serait souhaitable 
d’organiser un nouveau stage au bout de 2 à 3 ans d’opération pour 
montrer les exemples réalisés et échanger sur les difficultés 
rencontrées. 

*  Il serait souhaitable de mettre en œuvre sur cette opération une 
formation qualifiante pour les entreprises, à mettre en place, avec les 
organismes professionnels, afin de pouvoir remettre aux maître 
d’ouvrage une liste d’artisans susceptibles d’intervenir. 
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�  Les principes pour les interventions légères 

·  Bâtiments avec enduit seul 

·  Enduit à la chaux obligatoire 

·  Aide apportée sur les bâtiments partiellement modifiés mais qui ont 
conservés la volumétrie originelle et l’aspect général 

·  Dans ce cas pas de TIA 

·  Aide réservée au travaux d’enduit uniquement 
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6.8 Implications financières  : 
 
 

 ANAH CCT Conseil 
Régional 

Conseil 
Général TOTAL 

 
Patrimoine : 
 
- propriétaires 

bailleurs 
 
- propriétaires 

occupants 

 
 
 

157 500 E 
(31 500 E/an) 

 
157 500 E 

(31 500 E/an) 
 

 
 
 

102 000 E 
(20 400 E/an) 

 
120 000 E 

(24 000 E/an) 
 

 
(1) 

 
11 250 E 

(2 250 E/an) 
 
 

  
 
 

270 750 E 
(54 150 E/an) 

 
277 500 E 

(55 500 E/an) 

 
Autres 
interventions 
sur le 
logement : 
 
- propriétaires 

bailleurs 
 dont sortie 
 d’insalubrité 
 dont loyer 
 conventionné 
 
- propriétaires 

occupants 
 dont sortie 
 d’insalubrité 
 
 dont TSO 
 

 
 
 
 
 
 

477 000 E 
(95 400 E/an) 

 
132 000 E 

 
210 000 E 

 
828 000 E 

(165 500 E/an) 
 

187 000 E 
 

455 000 E 

 
 
 
 
 
 

177 000 E 
(35 400 E/an) 

 
36 000 E 

 
60 000 E 

 
277 000 E 

(55 400 E/an) 
 

34 000 E 
 

195 000 E 

 
 
 
 
 
 

15 000 E 
(3 000 E/an) 

 

  
 
 
 
 
 

669 000 E 
(133 800 E/an) 

 
 
 
 
 

1 105 000 E 
(221 000 E/an) 

Suivi-animation 45 000 E 
(9 000 E/an) 

135 000 E 
(27 000 E/an) 

 45 000 E 
(9 000 E/an) 

225 000 E 
(45 000 E/an) 

TOTAL 1 665 000 E 
(333 000 E/an) 

811 000 E 
(162 200 E/an) 

26 250 E 
(5 250 E/an) 

45 000 E 
(8 000 E/an) 

2 547 250 E 
(509 450 E/an) 

 
(1) dans le cadre des TIA pour un logement conventionné 
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7. LES PARTENAIRES DE L’OPAH  

 

7.1 Mise en œuvre de l’OPAH  

·  Communauté de Communes - Maître d'ouvrage 

  - Animateur 

·  Communes  - le foncier éventuel 

  - les actions d'accompagnement et 
d’aménagement 

·  SEM Départementale ponctuellement 

·  O.P.A.C ou autre pour reprendre la gestion des logements réhabilités par les 
communes ou la SEM 

·  P.A.C.T/A.R.I.M pour d’éventuels baux à réhabilitation, le suivi social éventuel 
dans le cas d’accompagnement lourd 

·  Organisme d'intermédiation éventuel pour rapprocher propriétaires et locataires 

·  Les banques : : la bonification d’intérêts d’emprunts n’est pas retenue au regard 
des taux en vigueur, par contre des négociations avec le réseau bancaire seront 
engagées en faveur d’une amélioration de l’accès à l’emprunt (notamment : 
annulation des frais de dossier, prêts-relais à taux 0% pour les propriétaires 
occupants très sociaux pour la prise en charge des facturations avant le versement 
des aides et subventions). 

·  Un architecte conseil de l'O.P.A.H. qui proposera les T.I.A, donnera un avis sur les 
projets, donnera un avis sur le ravalement et délivrera les certificats de conformité 

 

7.2 Suivi-animation  

 

- diagnostic du logement par la Communauté de Communes 

- montage des projets et dossiers classiques pour la Communauté de 
Communes 

- prévoir un poste à mi-temps 

- P.A.C.T.A.R.I.M. pour les baux à réhabilitation 
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IMMEUBLES-TEST : ETAT INITIAL – PHOTOS - ESQUISSES 
 
 
MISSE – « LAFRANCE »         41 
 
 
LOUZY – « DONADIEU »         47 
 
 
SAINT-JACQUES – « RASILLARD »        55 
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